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approuvant le texte du code de procédure civile

(CPC)

Résumeée en francais

Ayant relevé qu'une ordonnance d'injonction de payer avait été notifiée au défunt par un certificat de
remise établi par un huissier de justice, une cour d'appel en déduit exactement que cet acte, en tant que
document officiel, fait foi de son contenu jusqu'a inscription de faux. Par conséquent, elle déclare a bon
droit irrecevable pour tardiveté 1'opposition formée par 1'héritier qui, sans engager de procédure pour
faux, se contente de contester les mentions du certificat relatives au lieu de la notification et a la qualité

du réceptionnaire.
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